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Art. 17 : Vacances 
 
17.1 Le personnel a droit à 5 semaines, soit 25 jours ouvrables, de 
 vacances payées par année. 
 
17.2 Le jeune employé, jusqu'à 20 ans révolus, a droit à  27 jours 
 ouvrables, de vacances payées par année. 
 
17.3 L'employé âgé de 45 ans révolus a droit à 6 semaines, soit 30 

jours ouvrables, de vacances payées par année. 
 
17.4 L'indemnité de vacances pour le personnel rétribué à l'heure est 
 de  
   10.64 % du salaire pour 5 semaines de vacances 
   et de 
   13.04 % du salaire pour 6 semaines de vacances. 
 
 
 

 


